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Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 1er septembre 2025 

N° d’affaire : 2024.BVD.4244 

  

Adaptation du plan du réseau routier 2022-2037 selon l’article 27, alinéa 2 de la loi sur les routes 

Le Grand Conseil du canton de Berne décide : 

 

L’adaption du plan du réseau routier 2022-2027 selon l’article 27, alinéa 2 de la loi sur les routes  

est approuvé. 

 

 

Berne, le 1er septembre 2025 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Edith Siegenthaler 

Présidente 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 

 


